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Il y a 75 ans, le Gauleiter Robert Wagner a décrété l’Incorporation de Force. 
 

21 classes d’âge ont été concernées (de 1908 à 1928) soit environ  
100 000 Alsaciens. 

35 000 ont été tués ou portés disparus « Vermisst »  
(13 000 sur le front de l’Est). 

Plus de 30 000 ont été blessés, dont 10 000 grièvement. 
Les prisonniers Alsaciens furent concentrés principalement dans le camp de 

Tambov et subirent le sort de tous les prisonniers de la Wehrmacht, avec des 
conditions de vie très dures et un taux de mortalité très élevé. 

 

Le RAD (Reicharbeitsdienst) - Les jeunes-filles (les Malgré-Elles) étaient 
obligées de travailler dans les usines d’armement… 

Venez découvrir ce Crime de guerre ne figurant dans aucun manuel 
d’histoire ! 

 

 

Le Comité de Jumelage Waldolwisheim-Thaon propose deux conférences  
 

Vendredi 10 novembre 2017 à 20h00’ 
Buvette et petite restauration à l’issue de la présentation - Entrée gratuite, corbeille.  
 

Mercredi 15 novembre 2017 (avec déjeuner en option) 
11h30’ : Choucroute garnie, dessert et café au prix de 9,50€ boissons non comprises – Inscriptions voir    
coupon ci-dessous 
14h00’ : Conférence - Entrée gratuite, corbeille 

 

Salle polyvalente de WALDOLWISHEIM 
 

Renseignements :  
06 85 25 97 96 ou mail : linderbernard@orange.fr  

 

 

Deux conférences révélant  
LE CRIME DE 

L’INCORPORATION DE FORCE  
en Alsace-Moselle 

1942-1945 
 

Les Malgré-Nous 
Les Malgré-Elles 

 

présentation 
Bernard LINDER 

Vice-pdt du Souvenir-Français  
du Comité de Saverne-Bouxwiller 

Membre de la SNIFAM 
Membre de la SHASE 

 

S.N.I.F.A.M

 

 

 

 

 

Avec l’aimable concours de nos partenaires : 

 

 

 

Talon-réponse à retourner à Bernard LINDER avant le 12 novembre 2017 ou 06 85 25 97 96  
ou mail : linderbernard@orange.fr  

 

 

Inscription au repas de midi (Choucroute garnie, dessert et café, boissons non comprises) 
 

Nom et Prénom : ..............................................................................................................................................................................  
Nombre de participants au repas de midi : Adulte(s) : ............................................................ à 9,50 euros  
Enfant(s) entre 6 et 14 ans : ..................................... à 4,50 euros  
Enfant(s) moins de 6 ans : ....................................... gratuit            Photocopié par l’association, ne pas jeter sur la voie publique 
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